
202 2  DSOL  110  : Conventions  avec  9  associa tions  autorisée s  pour  la  gestion
d’actions  de  préven tion  spécialisée  à  Paris  pour  la  période  2023- 2026.

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  actions  socioéduc a t ives  de  la  prévention  spécialisée  visent  à  prévenir  la
marginalisa t ion  et  facilite r  l’inser tion  sociale  des  jeunes  et  de  leurs  familles.  Elles
font  par tie  des  missions  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  (art .  L221- 1  du  code  de
l’action  sociale  et  des  familles)  et  sont  mises  en  œuvre  par  des  organism es
habilités  par  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  de  la  règleme n t a t ion  des
Établissem e n t s  et  Services  Sociaux  et  médico- sociaux  (L312- 1  et  L313- 1  et
suivants).

La  préven tion  spécialisée  constitue  donc  un  des  outils  de  la  protect ion  de
l’enfance ,  qui  est  une  priori té  de  la  politique  sociale  de  la  Ville  de  Paris.

Celui- ci  met  l’accent  sur  la  préven tion  des  difficultés  sociales  et  socio- éducatives
en  veillant  à  assure r  à  tous  les  enfants  de  bonnes  conditions  de  développem e n t  à  la
fois  sur  le  plan  physique,  psychologique,  affectif  et  à  les  faire  par ticipe r  à  la  vie  de
notre  cité,  afin  de  garan t i r  l’effectivité  de  tous  leurs  droits.  Il  confirme  la  priorité
donnée  au  maintien  de  l’enfant  à  domicile  et  dans  son  quar tie r  en  développan t  la
prévention,  un  meilleur  repéra g e  des  situations  préoccupa n t e s  et  une
diversifica tion  accrue  des  moyens  d’accompa g n e m e n t s  socio- éduca tifs  des
familles.

Plus  largeme n t ,  les  interven t ions  de  la  préven tion  spécialisée  à  Paris  sont  conçues
en  étroite  articula t ion  avec  différen te s  stra tégies  de  politiques  publiques  : 

- le  Plan  de  lutte  contre  les  violences  faites  aux  enfants,  adopté  en  juin  2022  à
l’unanimité  au  Conseil  de  Paris  ;

- le  Contra t  Parisien  de  Prévention  et  de  Sécuri té ,  élaboré  en  lien  avec  la
Préfectu r e  de  Police,  le  Parque t ,  l’Éducation  nationale  et  le  Préfet  de  Paris,
qui  souligne  l’importa nc e  d’avoir  une  approche  à  la  fois  transver s a le  et
par tena r ia le  de  la  prévention  de  la  délinqua nc e ,  dans  le  respec t  du  champ  de
compéte nce s  de  chacun,  et  fixe  parmi  ses  priorités  le  développe m e n t  du
travail  de  proximité  ;

- le  Contra t  de  Ville,  qui  met  égaleme n t  en  exergue  la  nécessi t é  d’un
renforce m e n t  du  travail  par ten a r i a l  entre  acteurs  locaux  dans  les  quar tie r s
populai res  dans  l’intérê t  des  jeunes  les  plus  fragiles.

Les  objectifs  généra ux  de  l’action  de  préven tion  spécialisée  sont  fondés  sur  un
diagnos t ic  de  terri toi re  par tagé .  Les  actions  ainsi  définies  doivent  prend re  en
compte  les  problém a t iqu es  prioritai r es  et  répondr e  aux  orienta t ions  suivante s  : 



- participer  à  la  préven tion  et  à  la  protec tion  de  l’enfance,  en  lien  avec  les
services  de  l’Aide  sociale  à  l’enfance  et  de  la  Protect ion  Judiciaire  de  la
Jeuness e  le  cas  échéan t  ;

- assure r  une  présence  sociale  et  éduca tive  dans  l’espace  public  et  par ticiper
aux  dynamiques  de  lien  social   sur  les  terri toires  d’interven t ion  ; 

- agir  à  l’encont r e  des  différen ts  process us  d’exclusion  et  des  points  de
ruptu re s  tels  que  le  décrochag e  scolaire  ;

- développe r ,  en  lien  avec  des  par ten ai r e s  spécialisés ,  des  actions  contribuan t
à  l’inser tion  socioprofessionnelle  et  à  l’accès  vers  l’autonomie  des  jeunes  en
difficulté  ;

- développe r  des  pratiques ,  des  par tena r i a t s ,  des  suppor t s  et  des  espaces
favorisan t  l’égalité  femmes- hommes  et  la  lutte  contre  les  discrimina tions  ;

- inter roge r  dans  l’approche  éduca tive  les  souffrances  psychoaffect ives,
socioéconomiques ,  les  difficultés  identit ai r es  ou  intercultu r e lles  ;

- en  articula tion  avec  l’accompa gn e m e n t  éduca tif,  engage r  un  travail  avec  les
familles  et  en  lien,  le  cas  échéan t ,  avec  des  services  par tenai r e s  manda té s  ou
spécialisés  ;

- facilite r ,  en  lien  avec  un  réseau  partena r i a l  spécialisé,  l’accès  aux  soins,  à  la
santé  et  à  la  prévention  des  condui tes  à  risques ,  dans  une  approche  globale.
Une  attent ion  particuliè re  sera  portée  aux  conduites  prosti tu t ionnelles ,
notam m e n t  concerna n t  les  mineur . e . s  ;

- participer  à  la  stra tégie  parisienne  de  préven tion  des  rixes,  notam m e n t  en
développa n t  des  actions  réunissa n t  des  jeunes  de  quar t ie r s  en  rivalité  autour
de  projets  communs  ;

- concouri r ,  en  lien  avec  des  par tenai r e s ,  dont  l’Éduca tion  Nationale,   à  la
prévention  des  violences  entre  jeunes  telles  que  le  cyberha rc èl e m e n t ,  ou  le
harcèlem e n t  scolaire ,  ainsi  qu’à  la  préven tion  de  l’entrée  en  délinqua nc e  ;

- aler te r  sur  les  évolutions  sociales  et  sociétales  de  leurs  terri toi res
d’implanta t ion  ;

- inter roge r  l’impact  psychoéduc a t if  des  usages  numérique s ,  dont  des  réseaux
sociaux,  sur  les  jeunes  

Pour  ce  faire,  les  actions  menées  par  les  équipes  éduca tives  doivent  se  pense r  et
se  mett r e  en  œuvre  dans  une  logique  de  collabora t ion  et  de  par tena r i a t  avec  les
acteurs  locaux  associa tifs  et  institu tionnels  dans  chaque  terri toire ,  mais  aussi
entre  associa tions  et  équipes  éducatives  ain  de  prend re  en  compte  la  mobilité  des
jeunes.

L’interven tion  des  associa t ions  de  prévention  spécialisée  est  à  la  fois  sociale  et
éduca tive,  collective  et  individuelle,  et  se  déroule  sur  des  territoi res  définis
d’interven t ion  éduca tive.  Elle  repose  sur  une  démarch e  d’aller- vers  auprès  des
jeunes  ayant  besoin  d’un  soutien  éducatif  afin  d’établir  une  relation  de  confiance  et
d’obtenir  progre ssive me n t  l’adhésion,  des  jeunes ,  et  de  leurs  familles  notam m e n t
quand  il  s’agit  de  mineur .e . s ,  à  une  interven tion  éduca tive.  Cet  accompag n e m e n t
qui  s’inscri t  dans  le  temps  contribue  à  l’instaura t ion,  à  la  restau r a t ion  et  à  la
cohésion  des  liens  sociaux  en  vue  de  l’inser t ion  socioprofessionnelle  des  jeunes .  

En  2021,  la  préven tion  spécialisée  parisienne  a  rencont r é  et/ou  mis  en  place  un
suivi  éduca tif  pour  environ  14  161  jeunes  de  12  à  21  ans,  avec  une  moyenne  d’âge
de  16  ans  et  une  propor t ion  stable  d’un  tiers  de  jeunes  filles.



Les  9  associa tions  qui  intervienne n t  à  Paris  actuelleme n t  ont  été  autorisée s  en
2008,  par  arrê t é  du  Maire,  à  exerce r  une  activité  de  prévention  spécialisée  pour
une  durée  de  15  ans.  Leur  activité  est  précisée  dans  la  Char te  dépar t e m e n t a l e  de
la  préven tion  spécialisée  du  5  octobre  2005,  et  déclinée  dans  les  conventions  liant
chaque  associa tion  avec  la  Ville  de  Paris,  et  qui  détaillen t  le  cadre  généra l
(fondem en t s  juridiques ,  objectifs,  modalités  d’action,  mécanismes  de
financem e n t…)  et  les  termes  spécifiques  (ter ri toires  d’interven tion  et  effectifs
salariés  afféren ts)  d’inte rven tion.

Les  conventions  actuelles ,  signées  en  2019,  arrivent  à  échéanc e  à  la  fin  de  l’année
2022.
Afin  d’en  prépa r e r  le  renouvelleme n t ,  dès  le  début  de  l’année,  la  Ville  a  engagé
une  démarch e  visant  à  objectiver  les  besoins  et  les  demand e s  de
reconven t ionne m e n t  des  associat ions .  Ce  travail  s’est  appuyé  sur  des  visites  de
terrain,  l’analyse  d’indicateu r s  sociaux,  des  rencont r e s  avec  les  principaux
partenai r e s  de  la  prévention  spécialisée  et  la  consulta t ion  des  Maires
d’arrondisse m e n t  concerné e s .  Il  a  permis  d’aboutir  à  des  proposi tions  d’évolution
de  la  géograp hie  d’interven t ion  de  la  préven tion  spécialisée  et  des  moyens  qui  y
sont  affectés  en  ciblant  les  quar tie r s  où  les  besoins  d’une  interven tion
socioéduca t ive  au  titre  de  la  préven tion  spécialisée  sont  aujourd’hui  avérés.  

Ainsi,  les  associa tions  ARC-  Équipes  d’Amitié,  Aurore,  la  Fonda tion  Jeunesse  Feu
Vert,  Olga  Spitze r,  Travail  Vers  l'Autonomie  et  la  Solidari té  17  (TVAS  17),
Association  de  Préven tion  Spécialisée  et  d’Accompag n e m e n t  des  Jeunes  (APSAJ),
Fonda tion  OPEJ  - Baron  Edmond  de  Rothschild,  Fonda tion  Méquignon,  Groupe  de
Recherche  et  d'Action  auprès  des  Jeunes  Adolescen t s  de  la  Rue  (GRAJAR)
continue ron t  à  intervenir  dans  les  9 ème ,  10 ème ,  11 ème ,  12 ème ,  13 ème ,  14 ème ,  15 ème ,  17 ème ,
18 ème , 19 ème  et  20 ème  arrondisse m e n t s .  

Sur  quelques  terri toires ,  les  moyens  dédiés  à  l’interven t ion  de  la  préven tion
spécialisée  sont  ajustés  afin  de  mieux  prendre  en  compte  l’évolution  des  besoins.
Globaleme n t ,  le  budge t  consac ré  à  l’activité  de  prévention  spécialisée  est  stable
dans  le  cadre  de  ces  nouvelles  conventions,  le  nombre  de  postes  prévus  étant  de
272,25  ETP  au  global,  dont  244  professionnels  éduca tifs  (chefs  de  service  éduca tifs
et  éducate u r s  de  rue).

De  même,  le  cadre  généra l  de  la  relation  conventionnelle  entre  la  Ville  de  Paris  et
les  associations  conserve  les  mêmes  bases,  enrichies  notam m e n t  d’une
consolidat ion  des  indicateu r s  d’activité  qui  perme t t r a  une  évalua tion  plus  fine  du
travail  des  équipes .

En  outre,  afin  de  garan t i r  une  adapta t ion  des  interven t ions  dans  des  terri toires  qui
évoluent  rapidem e n t ,  une  réunion  annuelle,  organisée  avec  chaque  Mairie
d’arrondisse m e n t  et  en  présence  des  services  de  la  Ville  concernés ,  permet t r a  de
dresser  le  bilan  de  l’année  écoulée  dans  le  terri toi re  et,  le  cas  échéan t ,  de
réajus te r  l’interven t ion  géograp hiqu e  en  modifiant  la  cartogra p hie  d’interven tion
et/ou  en  envisagea n t  des  zones  d’explora t ions .  Les  associa tions  pourron t  propose r
si  nécessai r e  des  adapta t ions  des  terri toi res  ou  des  modalités  d’interven tion  au
cours  du  bilan  annuel  et/ou  de  l’année.  

Enfin,  ces  nouvelles  conventions  met ten t  par ticulière m e n t  l’accent  sur  les
engage m e n t s  des  associa tions  concerna n t  trois  enjeux  majeurs  pour  les  publics  de



la  préven tion  spécialisée  :  l’égalité  filles- garçons  et  la  lutte  contre  les
discrimina tions ,  l’inclusion  numérique  et  l’impact  des  usages  des  réseaux
socionum é r ique s  par  les  jeunes,  la  préven tion  des  violences  dont  les  rivalités  inter
quar tie r s .  

Ces  nouvelles  conventions,  au  plus  près  des  besoins  repérés  et  avec  une
gouverna nc e  renouvelée ,  réaffirmen t  l’engage m e n t  de  la  collectivité  parisienne
pour  la  prévention  en  direc tion  des  jeunes  des  quart ie r s  populai res .  Il  vous  est
proposé  d’autorise r  la  Maire  à  signer  ces  nouvelles  conventions ,  d’un  an
renouvelables  trois  fois,  qui  résul ten t  de  ces  évolutions  et  sont  annexées  au
présen t  projet  de  délibéra t ion.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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